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Bordereau 
 
relatif au remboursement de la participation à ENTREPRISE 
la rémunération des apprentis  
 ………………………………… 
  
 
 
   Absences   

Nom et prénom de l’apprenti 
Année d’apprentissage 

Mois Nombre 
de jours 

Motif (s) Rémunération 
Mensuelle 

selon barème 

(Laisser en blanc) 

      

      

________ année      

      

      

      

________ année      

      

      

      

________ année      

      

      

      

________ année      

      

    
Remboursement 

 
de la caisse 

 
CHF_________ 

Lieu et date : 

________________________ 
 Timbre de l’entreprise : 
Signature : 

________________________ ___________________________ 
 
 

N.B. 

1) A l’intention des entreprises qui tiennent un contrôle des heures de présence des apprentis, il est 
rappelé qu’un mois comprend en moyenne 173.3 heures de travail 

2) La participation de la Caisse est payée pendant les vacances, les jours fériés, les absences justifiées, 
les cours CIE et CFPC ainsi que les cours de forge 

3) La participation de la Caisse n’est pas payée pendant les jours de maladie, d’accident et d’absences 
non justifiées (à indiquer dans la colonne " Absences "), et en cas de redoublement. 

 
 EDN/01.2025 


